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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC 
 
 
 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 10540-2012 
MODIFIANT LE REGLEMENT NUMERO 2007-01-9125 RELATIF 
AU ZONAGE, AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX RIVES DES LACS ET COURS D’EAU 

 
 
 
Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac tenue le 10 janvier 
2012 à l’endroit ordinaire des réunions du conseil à laquelle étaient présents: 
 
Son Honneur le Maire: Jean Laliberté 
 
et les conseillers suivants: 

 Pierre Hallé, conseiller, district #1 
 Jim O’Brien, conseiller, district #2 
 Michael Tuppert, conseiller, district #3 
 Hélène Thibault, conseillère, district #4 
 Jean Perron, conseiller, district #5 
 Kathleen Dawson Laroche, conseillère, district #6 

 
 
Formant quorum des membres du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire, 
monsieur Jean Laliberté; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, article 113, de modifier son Règlement de zonage pour régir 
les usages du sol, constructions ou ouvrages, ou certains d'entre eux, compte tenu de la 
protection environnementale des rives; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal juge nécessaire de modifier les dispositions applicables 
à la rive dans le Règlement numéro 2007-01-9125 relatif au zonage; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné à la séance du conseil tenue le 10 janvier 
2012; 
 
ATTENDU QU'une lecture du projet de règlement a été faite lors de la séance ordinaire du 
10 janvier 2012; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par la conseillère Kathleen Dawson Laroche 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ: 
 
D’adopter le premier projet de Règlement numéro 10540-2012 modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif au zonage, afin de modifier les dispositions applicables aux 
rives des lacs et cours d’eau. 
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Article 1 L’article 14.2 du Règlement numéro 2007-01-9125 relatif au zonage est 

remplacé par l’article suivant: 
 
 14.2 Dispositions applicables à la rive 
 

  Dans la rive, sont en principe interdits toutes les constructions, 
tous les ouvrages et tous les travaux. Peuvent toutefois être 
permis les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si 
leur réalisation n'est pas incompatible avec d'autres mesures de 
protection préconisées pour les plaines inondables: 

 
a) L'entretien, la réparation et la démolition des constructions et 

ouvrages existants, utilisés à des fins autres que 
municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour 
des fins d'accès public; 

 
b) Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins 

municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour 
des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur 
réparation et leur démolition, s'ils sont assujettis à l'obtention 
d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., c. Q-2); 

 
c) La construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal à 

des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, 
publiques ou pour des fins d'accès public, aux conditions 
suivantes: 

 
 - les dimensions du lot ne permettent plus la construction 

ou l'agrandissement de ce bâtiment principal à la suite 
de la création de la bande de protection de la rive et il ne 
peut raisonnablement être réalisé ailleurs sur le terrain; 

 
 - le lotissement a été réalisé avant l'entrée en vigueur du 

premier règlement municipal applicable interdisant la 
construction dans la rive; 

 
 - le lot n'est pas situé dans une zone à forts risques 

d'érosion ou de glissements de terrain identifiée au 
schéma d'aménagement et de développement; 

 
 - une bande minimale de protection de 5 m devra 

obligatoirement être conservée dans son état actuel, ou 
préférablement retournée à l'état naturel si elle ne l'était 
déjà. 

 
d) La construction ou l'érection d'un bâtiment auxiliaire ou 

accessoire de type garage, remise, cabanon ou piscine, est 
possible seulement sur la partie d'une rive qui n'est plus à 
l'état naturel et aux conditions suivantes: 

 
 - les dimensions du lot ne permettent plus la construction 

ou l'érection de ce bâtiment auxiliaire ou accessoire à la 
suite de la création de la bande de protection de la rive; 

 
 - le lotissement a été réalisé avant l'entrée en vigueur du 

premier règlement municipal applicable interdisant la 
construction dans la rive; 

 



Premier projet de Règlement numéro 10540-2012 modifiant le Règlement numéro 2007-01-9125 Page 3 de 4 
relatif au zonage, afin de modifier les dispositions applicables aux rives des lacs et cours d’eau 

 - une bande minimale de protection de 5 m devra 
obligatoirement être conservée dans son état actuel, ou 
préférablement retournée à l'état naturel, si elle ne l'était 
déjà; 

 
 - le bâtiment auxiliaire ou accessoire devra reposer sur le 

terrain sans excavation ni remblayage. 
 

e) Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation: 
 

 - les activités d'aménagement forestier dont la réalisation 
est assujettie à la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) et à 
ses règlements d'application; 

 
  - la coupe d'assainissement; 
 

 - la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction 
ou d'un ouvrage autorisé; 

 
 - la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture 

de 5 m de largeur donnant accès au plan d'eau lorsque 
la pente de la rive est inférieure à 30 %; 

 
 - l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement 

d'une fenêtre de 5 m de largeur, lorsque la pente de la 
rive est supérieure à 30 %, ainsi qu'à l'aménagement 
d'un sentier ou d'un escalier qui donne accès au plan 
d'eau; 

 
 - aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et 

durable, les semis et la plantation d'espèces végétales, 
d'arbres ou d'arbustes et les travaux nécessaires à ces 
fins; 

 
 - les divers modes de récolte de la végétation herbacée, 

lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %, et 
uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est 
supérieure à 30 %. 

 
f) Les ouvrages et travaux suivants: 

 
  - l'installation de clôtures; 
 
  - l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de 

drainage souterrain ou de surface et les stations de 
pompage; 

 
  - l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux 

passages à gué, aux ponceaux et ponts, ainsi que les 
chemins y donnant accès; 

 
  - toute installation septique conforme à la réglementation 

sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées édictée en vertu de la Loi sur la 
qualité de l'environnement; 
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  - lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de 

terrain ne permettent pas de rétablir la couverture 
végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages 
et les travaux de stabilisation végétale ou mécanique 
tels les perrés, les gabions ou finalement les murs de 
soutènement, en accordant la priorité à la technique la 
plus susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de 
végétation naturelle; 

 
  - les puits individuels; 
 

 - la reconstruction ou l'élargissement d'une route ou d'un 
chemin existant, incluant les chemins de ferme et les 
chemins forestiers; 

 
 - les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des 

constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le 
littoral, conformément l’article 14.3 du présent 
règlement; 

 
 - les activités d'aménagement forestier dont la réalisation 

est assujettie à la Loi sur les forêts et à sa 
réglementation sur les normes d'intervention dans les 
forêts du domaine de l'État. 

 
g) les quais à emplacements limités et les quais à 

emplacements multiples, en autant qu’ils répondent aux 
dispositions de l’article 14.4 du présent règlement. 

 
  
Article 2 
 
Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Adopté à Fossambault-sur-le-Lac, ce 10 janvier 2012. 
 
 
 
 
        

Jean Laliberté, maire 
 
 
 
        

Jacques Arsenault, greffier 


